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ARTICLE 1ER TER

Après l’alinéa 44, insérer l’alinéa suivant :

« 5° A Au premier alinéa de l’article 413-14, le mot : « cinq » est remplacé par le mot : « sept » et 
le montant : « 75 000 € » est remplacé par le montant : « 100 000 € ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet d’aligner la peine d’emprisonnement et l’amende prévues à 
l’article 413-14 du code pénal sur celles de l’article 413-13 du même code qui sont renforcées par le 
5° du III du présent article.

En effet, la protection de l’anonymat des membres des forces spéciales qui interviennent sur les 
théâtres d’opération extérieure et relevant du ministère de la défense, comme celles des membres 
des groupes d’intervention des forces de sécurité intérieure spécialisées dans la lutte contre le 
terrorisme, relevant du ministère de l’intérieur, revêt des enjeux analogues à la préservation de 
l’anonymat du personnel des services spécialisés de renseignement.


